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ARTICLE 5 BIS

À l’alinéa 3, après le mot :

« déchets »,

insérer les mots :

« et les quantités de traitement des déchets ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci de transparence, il est nécessaire que les éco-organismes fournissent également les 
informations relatives au traitement des déchets.

En effet, ces déchets relèvent de la compétence du plan et donc ces informations sont nécessaires 
pour effectuer son suivi. Cela permettra également notamment de déterminer si les filières REP 
contribuent ou non à la dynamique territoriale d’économie circulaire à travers une gestion locale des 
déchets.

De plus, les citoyens qui payent l’éco-contribution ont le droit d’avoir accès aux informations sur 
l’utilisation des sommes issues de cette contribution.


